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Aspects of Comparative Commercial 
Law : Sales, Consumer Credit and 
Secured Transactions. Papers pre
sented at a Conference held at 
McGill University on September 3 -
5, 1968. Edited by J. Ziegel et W. 
Foster, Institute of Foreign and 
Comparative Law, McGill Univer
sity, Oceana Publications Inc., N.Y., 
1969, 472 pp., $19.00. 

Une des caractéristiques du droit 
commercial est son rythme d'évolu
tion rapide qui n'a aucune commune 
mesure avec celui du droit civil. Le 
droit des affaires, en effet, qui s'efforce 
de réglementer la vie économique, a 
subi depuis un quart de siècle de pro
fondes transformations. Cela est dû 
au fait que les échanges ont pris une 
ampleur extraordinaire dans tous les 
pays industrialisés du monde occiden
tal tant sur le plan national qu'inter
national. Le protectionnisme économi
que, pour le moment, a cédé le pas à 
un libre échange  relatif.  Les com
merçants ont dû faire face à ce phé
nomène en inventant des pratiques de 
vente ou des techniques commerciales 
nouvelles. En conséquence les juris
tes et les législateurs ont été amenés 
à faire un effort particulier pour ra
jeunir le droit afin qu'il puisse répon
dre adéquatement aux besoins chan
geants du monde économique. 

C'est la vente, contrat commercial 
type, qui est menacée de subir des 
changements profonds dans sa finalité 
ou sa technique. C'est un phénomène 
nouveau car pendant fort longtemps 
ce contrat, fondé sur l'autonomie de 
la volonté, n'avait pas subi des modi
fications et semblait assuré d'une cer
taine pérennité. 

Or, actuellement, des nouvelles 
théories, séduisantes et hardies, bou
leversent les conceptions traditionnel
les des vices de consentement, de l'é
quité et de la bonne foi, des ris
ques et des nullités. On estime que 
la liberté contractuelle n'est qu'un 
écran derrière lequel se cache, pour 

les consommateurs, la pire des servi
tudes. 

Les ventes à crédit des produits 
de consommation se sont généralisées. 
Cela change les données concernant la 
technique du transfert de propriété, 
de la garantie des vices cachés ou cel
le en cas d'éviction. De même, est re
mise en question toute la réglemen
tation actuelle des garanties réelles 
mobilières. L'acheteur, en demandant 
plus de crédit, devrait pouvoir offrir 
des garanties de remboursement plus 
solides et variées. 

Or notre Code civil contient tou
jours le vieux principe selon lequel il 
ne peut y avoir de gage sans déposses
sion. Cette règle est actuellement né
faste pour le commerce. Elle fut d'ail
leurs ignorée par le législateur dans 
quatre lois spéciales et les praticiens 
du droit, de leur côté, par des artifices 
ingénieux, ont réussi le tour de force 
de faire admettre par les tribunaux la 
légalité du nantissement sans dépos
session camoufflé (vente à réméré avec 
stipulation que le vendeur retiendra 
la possession de la chose durant le dé
lai imparti au droit de rachat ; vente 
de la chose avec revente subséquente 
au premier vendeur par un contrat de 
vente à tempérament). Ces faits ex
pliquent pourquoi l'Office de Révision 
du Code civil se penche si attentive
ment sur la réglementation des sûre
tés réelles (droit de retention, nantis
sement, privilèges et hypothèques). 

La généralisation des ventes à cré
dit a provoqué des problèmes d'ordre 
social aigu. Au Canada on a un en
dettement de plus de neuf milliards 
de dollars pour les produits de con
sommation. Cela crée une certaine 
nervosité chez certains, phénomène 
qui n'est pas nouveau si on réfère à 
l'expérience romaine : ce fut l'endet
tement des plébéiens qui, jadis, fut la 
principale source d'instabilité de  l'or
dre public interne de Rome. Mais, ac
tuellement, la technique de vente et 
les modes de financement sont plus 
subtils et efficaces pour décider un 
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consommateur, même averti, à faire 
des achats à crédit : ventes sous pres
sion, publicité répétée ou trompeuse 
créent des besoins factices ; les inté
rêts exigés par les prêteurs sont cal
culés à des taux sensiblement élevés. 
Le législateur est sensibilisé à ces 
abus et tente d'y apporter des solutions 
par une législation appropriée. 

Enfin, mentionnons l'internationa
lisation des échanges qui a provoqué 
le besoin d'un droit international uni
forme. Cette uniformité est désirée 
sur le plan régional (les pays Scandi
naves) ou sur un plan plus étendu. 
Déjà treize pays ont ratifié la Conven
tion de La Haye du 1" juillet 1964 
portant Loi Uniforme sur la Vente In
ternationale des Objets Mobiliers Cor
porels. 

Ce vaste mouvement juridique qui 
se manifeste simultanément dans plu
sieurs pays s'inspire des méthodes du 
droit comparé. Cela s'impose si l'on 
veut faire adopter par les divers pays 
des lois uniformes. Plus que jamais 
les études comparatives s'avèrent uti
les, voire nécessaires. 

C'est donc à cause de l'actualité de 
ces questions qu'il faut signaler la 
parution du volume intitulé Aspects 
of Comparative Comxnercial Law : 
Sales, Consumer Credit, and Secured 
Transactions. Il contient les communi
cations présentées au colloque inter
national tenu en septembre 1968 sous 
les auspices de l'Institut de droit com
paré de l'université McGill. 

Le titre même de l'ouvrage indique 
que c'est sous l'aspect comparatif 
qu'ont été discutés les trois thèmes 
majeurs du colloque. Il y a eu trente 
communications dont nous ne ferons 
que mentionner le contenu. 

La vente des biens mobiliers 

Le code uniforme de commerce des 
Etats-Unis a eu un retentissement as
sez considérable. Sévèrement critiqué 
par certains, très apprécié par d'au
tres, il n'en demeure pas moins la loi 
commerciale actuellement la plus étu
diée dans le monde. Au colloque, une 
grande partie des rapports y ont ré
féré. Aussi était-il utile de donner au 
début des travaux quelques considéra
tions d'ordre général sur l'historique, 
le caractère et les principes modernes 
qui ont présidé à l'élaboration de ce 

Code i. On apprend que le statut a été 
en gestation pendant quarante années 
avant d'être adopté, que les rédacteurs 
ont eu un penchant pour les détails 
et que des conceptions nouvelles d'é
quité et de bonne foi ont servi de prin
cipes directeurs. 

Dans quelle mesure est-il souhaita
ble d'adopter une législation similaire 
dans les autres pays ? 

Le point de vue anglais est présen
té par G. Fridman qui analyse la tech
nique juridique concernant les domma
ges, les nullités, la délivrance de la 
chose, la qualité des marchandises, le 
transfert de la propriété et, en géné
ral, les liens juridiques entre le ven
deur et l 'acheteur 2. L'auteur conclut 
que l'article 2, qui contient 101 para
graphes, est complexe, verbeux, très 
détaillé sans nécessité apparente et 
que le style manque d'élégancs. Le 
lecteur retient de ces considérations 
qu'en matière de législation il est pré
férable d'énoncer quelques principes 
généraux plutôt que d'essayer de cou
vrir tous les cas par des dispositions 
à lecture interminable. Sur cette mê
me question, le point de vue canadien 
fut exprimé par A. R. Thompson qui, 
dans une communication assez brève, 
exprime ses préférences pour le Code 
américain 3. 

Les deux rapporteurs suivants ont 
traité de quelques problèmes actuels 
concernant la vente des meubles dans 
les législations de droit civil. Si la 
communication relative au droit alle
mand est riche de renseignements 4, 
celle en droit québécois présente pour 
nous un intérêt tout particulier. En 
effet, M. Pourcelet, dans un travail de 
synthèse, expose l'effort du législateur 
de « maintenir l'équilibre des intérêts 
en présence, ceux de l'acheteur, ceux 

1  J.  HONNOLD, «  American Experience 
under the Sales Article of the Uni
form Commercial Code », pp. 4 à 17. 

2  G.  FRIDMAN, « Should Common
wealth Countries Adopt Article 2 
of the Uniform Commercial Code?» 
pp. 18 à 53. 

3  A.  THOMPSON,  « Should Common
wealth Countries Adopt Article 2 
of the Uniform Commercial Code? 
A Canadian View », pp. 54 à 63. 

4  E. von  CAEMMERER,  «Some Current 
Problems in the civilian Law of Sale 
of Movables  : Products Liability », 
pp. 64 à 82. 
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du vendeur  »  5. L ' au teur décrit succes
sivement les  problèmes d 'ordre géné
ral (clause  de  réserve  de  propriété , 
l 'opportunité de  recour i r  à un  méca
nisme d 'enregis t rement ,  le  t r ansfer t  de 
propriété et le  problème  des  r isques) 
pour exposer, dans  un  second point,  les 
problèmes par t icul iers  de la  vente  à 
t empérament , ceux  de la  chose d'au
t ru i en  mat ière d 'automobiles,  des ga
rant ies des  vices cachés  et de  défaut 
de fabrication.  On l it  avec in térêt  les 
développements concernant  la  dissocia
tion du  t ransfer t  des  r isques avec  le 
t ransfer t de  propr ié té a ins i  que  celles 
concernant l 'application s imul tanée  de 
l 'article 23 du  Code  de la  route  et des 
ar t ic les 1487, 1488, 1489 et  2268  du 
Code civil. 

L'unification du  droi t concernant  la 
vente au  niveau régional  ou  interna
tional a  fait l 'objet  de  t ro is commen
taires . J.  Hel lner nous fait pa r t  de 
l 'expérience Scandinave  et il  apper t 
que cette unification  est  p lus facile
ment réalisable en t re  des  pays limi
t rophes ayan t  des  in té rê ts régionaux 
communs, qu 'ent re  des  pays avec  des 
assises jur idiques d i spara tes  6. Le  rap
port su ivant nous confirme  que les 
Américains ont non  seulement  une lé
gislation moderne mais , aussi ,  un  sens 
de l ' humour développé 7 . Mais par
dessus tout , émerge  un  sens profond 
des réal i tés . Ainsi  il  p a ra î t assez  pa
radoxal de  voir  que, aux  Etats-Unis, 
pays de  Common Laxo, on a  édicté 
une législation s t a tu t a i r e é tendue  ; que 
dans un  pays fédéral  on a  unifié  le 
droi t des  vents ,  le  droi t commercial , 
et celui  qui a  comme objet  la  protec
tion du  consommateur .  Il est  évident 
qu 'une telle approche  «  p ra t ique  »  n 'est 
pas exportable dans d 'au t res pays  fé
dérés où la  cul ture  et le  droi t  des di
verses e thnies diffèrent.  Le  commen
taire européen  su r  l 'Unification  du 
droi t fut  fait  par E. von  Caemmerer  ; 
tout en  espérant  que les  deux conven
tions de La  Haye  de 1964  amèneront 

5 M.  POURCELET,  « De  quelques diffi
cultés relatives  à la  vente  de  biens 
meubles en  droit civil  », pp. 83 à 89. 

o J.  HELLNER,  « Unification  of Sales 
Law a t the  Regional  and  Inter
national Level:  A  Scandinavian 
View », pp. 90 à 109. 

7 A. FARNSWORTH,  « Unification of Sa
les Law a t the  Regional  and In
ternational Level:  Why  they beha
ve like Americans  », pp. 110 à 123. 

l 'unification du  droit su r les  ventes 
dans un  avenir rapproché, l ' au teur 
est ime que  cela  ne se  réa l isera  pas 
avan t une  quaran ta ine d 'années  8. 

Le crédit  au  consommateur 

Le deuxième thème  du  colloque 
concerne la  protection  du  consomma
teur. Après  un  exposé général  su r les 
tendances récentes  de la  législat ion 
au Canada,  en  Angleterre ,  en  Allema
gne et aux  Etats-Unis  9, il fut  d iscuté 
du coût  du  prêt  et du  dévoilement  du 
t aux réel d ' intérêt  io,  a ins i  que des 
moyens d 'aide  au  débiteur écrasé  de 
dettes n . 

Le droi t canadien, t an t provincial 
que fédéral,  est  exposé  par J.  Ziegel, 
le g rand spécialiste canadien dans  ce 
domaine. Grâce  à une  documenta t ion 
t rès fournie,  le  lecteur peut faci lement 
suivre l 'his torique  de  cette législation 
de na tu re sociale  et,  aussi , p rendre 
connaissance des  derniers développe
ments des  législations provinciales.  Il 
apper t que les  nouvelles t endances  lé
gislatives mont ren t  une  a t t i tude légis
lative saine  et,  aussi ,  une  indépendan
ce par  rappor t  au  droit européen  et 
américain . La  législation québécoise 
t i re un peu de  l 'aile mais espérons  que 
les déclarat ions gouvernementales  en 
faveur d 'une  loi  générale  de  protect ion 

8  E. von  CAEMMERER,  «  Unification of 
Sales Law a t the  Regional  and In
ternational Level:  A  European 
Comment», pp. 124 à 130. 

9 «  Recent Legislative  and  Judicial 
Trends: In  Canada»,  J.  ZIEGEL,  pp. 
133 à 149; « I n England» , R.  GOODE, 
pp. 150 à 165; « I n Germany» ,  W. 
MARSCHALL, pp. 166 à 179; « I n the 
U.S.A. », W. HOGAN,  pp. 180 à 185. 

'0 «  Disclosure and  Regulation  of 
Finance Charges  and the  Cost 
of Borrowing: American Develop
ments» , W.  HOGAN,  pp. 186 à 195; 
« The German Position  », W. MAR
SCHALL, pp. 196 à 199; «An Econo
mist's Viewpoint  », R. OLLEY,  pp. 
201 à 208. 

il «The Consumer  in  Trouble: Cre
ditor's Remedies  and  Relief  for the 
Overcommitted Debtor;  In  Cana
da », R. CUMING,  pp. 209 à 233 et 
J. HONSBERGER,  pp. 234 à 250: « I n 
England », A. DIAMOND,  pp. 251 à 
263; « I n Germany», "W.  MARSCHALL, 
pp. 264 à 268; « I n the  U.S.A.»,  J. 
SPANOGLE, pp. 269 à 287. 
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du consommateur  se  réaliseront dans 
un proche avenir. 

Il est  impossible même  de  mention
ner les  autres rapports,  si  riches  et 
intéressants, sur  l'état  du  droit dans 
les divers pays. Nous nous contente
rons de  mentionner  les  communica
tions de R.  Cuming et J.  Honsberger 
qui nous intéressent plus directe
ment 12.  Nous regrettons  que,  faute 
d'espace, il  nous  est  difficile  de  résu
mer et  commenter  les  considérations 
sur la  protection législative concer
nant le  droit  de  gage général,  la  conso
lidation des  dettes, l'équité comme 
moyen de se  soustraire  à des  engage
ments abusifs,  la  faillite comme moyen 
de libération  du  consommateur.  Il est 
clair que le  droit  au  Canada  est  entré 
dans une ère  nouvelle. 

Les garanties réelles mobilières 

L'objet du  troisième thème géné
ral du  colloque  fut une  discussion  sur 
les garanties réelles mobilières.  On 
s'est demandé d'abord  si  l'article  9 
du Code uniforme  de  commerce  est 
exportable pour décrire, ensuite, quel
ques problèmes prioritaires. 

Successivement furent présentés  les 
points de vue  ontarien, anglais, amé
ricain, allemand  et  québécois.  Les ré
ponses varient suivant  les  partici
pants. Si la  réaction ontarienne  est 
plutôt négative,  le  point  de vue  alle
mand est  nettement favorable. Nous 
réitérons nos  regrets  de ne  pouvoir 
résumer tous  les  travaux  qui  furent 
présentés 13. Mais  il  importe  de  souli
gner tout particulièrement  le  rapport 
de M'  Yves Caron présentant  le  point 
de vue d'un  juriste québécois. 

Comme le  rappelle  M"  Caron  au 
début de son  exposé, l'article  9 du 
Code de  commerce uniforme «  a  connu 
un tel  succès  que  tout législateur,  du 
moins dans  le  contexte économique 
nord-américain se  doit  d'en  prendre 

12 Supra, note  11. 
13  «  Is Article 9 of the  Uniform Com

mercial Code Exportable?  The On
tario Experience », A.  ABEL, pp. 291 
à 297;  «An  English Reaction»,  R. 
GOODE and L.  GOWER,  pp. 298 à  349  ; 
«An American Comment», B.  SHER, 
pp. 350 à  367;  «A  German View», 
U. DROBNIG,  pp. 368 à 373; «Point 
de vue d'un  juriste québécois »,  Y. 
CARON, pp. 374 à 395. 

d'abord connaissance avant  de  s'aven
turer dans  le  chemin tortueux  de la 
réglementation des  garanties réelles 
mobilières» (p.  374).  En  effet  le co
mité Catzman  a  adapté  ce  texte  aux 
besoins de  l'Ontario  où il fut à  l'ori
gine du  Personal Property Security 
Act 11)67. Pour cela l'Office  de  révision 
du Code civil  a  suivi l'activité légis
lative au  Canada, ainsi  que  l'évolution 
du Code uniforme lui-même, avec  une 
curiosité particulière. 

Suivant le  rapporteur,  de  prime 
abord, la  réaction québécoise  est  défa
vorable à un  emprunt  de  certaines dis
positions contenues dans l'article  9. 
Et cela pour  un  grand nombre  de  mo
tifs :  tendance  à  valoriser  nos  institu
tions nationales  et  locales, langue  et 
technique juridique étranges, l'usage 
de la  méthode descriptive  et  l'accumu
lation de cas  d'espèces  qui  jurent avec 
le génie  de  notre science juridique,  ab
sence de  principes  et  lourdeur extrê
me des  textes. 

Cependant l'article  9 est  intéres
sant sous  un  autre point  de vue  puis
qu'il établit  la  notion  de  « security 
interest » qui  recouvre désormais  la 
plupart des  espèces  de  contrats  où 
les parties peuvent créer  des  sûretés 
réelles mobilières  (p.  377).  M e Caron 
nous donne  une  liste  de ces  contrats 
et, par  leur simple enumeration, nous 
sensibilise à la  pauvreté  de  notre tech
nique juridique actuelle  et son  inapti
tude de  résoudre,  en  matière  des ga
ranties réelles mobilières,  les  prati
ques courantes  qui se  manifestent sous 
une forme variée  et  complexe  14. 

Après une  analyse critique  des  prin
cipales dispositions  de  l'article  9,  l'au
teur conclut qu'on peut s'inspirer  du 
contenu de la loi  américaine tout  en 
l'adaptant au  style juridique québé-

14  L'auteur nous indique  les  contrats 
suivants: «gage (pledge), cession 
ou transfert (assignment), hypo
thèque mobilière (chattel mortga
ge), transport en  fidéicommis (chat-
tel trust), acte  de  fiducie (trust 
deed), privilège de  l'agent  ou du 
facteur (factor's lien), emprunt  fi
duciaire sur  outillage (equipment 
trust), vente conditionnelle (condi
tional sale), emprunt  sur  dépôt  fi
duciaire (trust receipt), privilège 
(lien), droit  de  rétention (title re
tention contract), bail (lease), dé
pôt ou  consignation (consign
ment) », à la p. 377. 
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cois. Il est  manifeste  que  tout  le ré
gime des  sûretés réelles devrait être 
revisé mais suivant  la  technique  et 
l'esprit qui  sont propres  au  Code civil. 

Pour terminer  nos  remarques  sur 
la partie consacrée  aux  garanties réel
les mobilières, indiquons l'intérêt cer
tain que  présente  la  lecture  de  quatre 
communications faites  sur des  aspects 
bien particuliers  15 ; les  spécialistes  y 
trouveront matière  à  réflexion. 

En guise  de  conclusion générale, 
nous exprimons notre émerveillement 
devant l'activisme juridique américain 
tant dans  le  domaine  du  droit public 
que dans  le  domaine  du  droit privé. 
Ce droit devient pour plusieurs  un mo
dèle dont  il  faut s'inspirer  ;  pour tous 
les juristes c'est  un  droit riche d'en
seignement. Pour cela  le  colloque tenu 
à McGill  en 1968 est un  événement 
dans notre  vie  juridique québécoise 
puisqu'il a  permis  non  seulement  de 
faire le  point  sur  certains aspects  du 
droit existant mais, aussi,  de  projeter 
une lumière très vive  sur le  droit  en 
gestation. 

Lubin LILKOFF 

Casebook on Company  Law, par R. S. 
SIM, 2"d  Ed.  Butterworth,  1968, 
London. 

La réputation  de ce  recueil  de ju
risprudence du  professeur  Sim n'est 
plus à  faire.  La  deuxième édition  im
primée pour  la  première fois  en 1968, 
a dû  être réimprimée  en 1969. 

L'auteur destine  son  recueil  aux fu
turs praticiens  du  droit  qui  préparent 
les examens  du  Barreau  ou  d'autres 
examens professionnels  en  Angleterre. 

Quatre parties principales traitent 
de la  personnalité juridique  de la com-

15 « Some Perfection and Priority 
Problems: Conflict  of  Laws  and the 
Perfection and  Priority  of  Security 
Interests », I. BAXTER,  pp. 396 à 
409; «Has Article  9 Scuttled the 
Floating Charge?»,  A.  ABEL,  pp. 
410 à 430;  «Purchase Money  Se
curity Interests  in the  Common 
Law and the  French Civil  Law 
System», H.  SACHSE,  pp. 431 à 440; 
« Priority Conflicts  in  Inventory 
and Accounts Receivable Finan
cing », U. DROBNIG,  pp. 441 à 445. 

pagnie ainsi que de sa  formation, son 
administration, sa liquidation, sa ré
organisation et sa  fusion. 

Une cinquième partie groupe sous 
le titre  «  Divers » deux sujets impor
tants et  actuels, soit  la  levée  du  voile 
corporatif et le  droit  des  groupes d'ac
tionnaires minoritaires.  Ces  deux  su
jets sont trop importants,  à  notre avis, 
pour être groupés ensemble sous  ce 
titre anonyme. Mais cette critique 
vaut quant  à la  forme seulement, étant 
donné que  l'auteur rapporte dans  les 
deux chapitres consacrés  à ces  sujets 
les meilleurs arrêts  des  tribunaux  an
glais en ce  domaine. 

Les différents sujets sont présentés 
selon une  méthode pratique  et  claire 
qui facilite  la  consultation.  Le  princi
pe légal  ou  jurisprudentiel  est  résumé 
en quelques lignes  et se  trouve suivi 
de courts extraits  de  l'arrêt principal. 
Plusieurs autres extraits, aussi courts, 
illustrent les  différentes applications 
du principe  par la  jurisprudence.  En
fin, une note rapide apporte  une  préci
sion indispensable  ou  définit  un  terme 
ou effectue  un  renvoi. 

Il est  indiscutable  que ce  recueil 
peut être  — s'il est  utilisé, comme  le 
conseille son  auteur,  en  même temps 
qu'un recueil  de  textes approprié  et le 
texte de la loi des  compagnies  — un 
excellent instrument  de  travail  et no
tre seul regret  est que les  étudiants 
du droit québécois  et  même canadien 
ne puissent  pas  profiter pleinement  de 
cet excellent ouvrage. 

Nabil N.  ANTAKI 

Grands services publics  et  entreprises 
nationales, par J.-M.  AUBY  et R. 
DUCOS-ADER, (1969) Thémis, Droit, 
P.U.F., tome  I. 

Dans l'admirable collection Thémis, 
section Droit,  aux  Presses universi
taires de  France,  les  professeurs Auby 
et Ducos-Ader  de la  faculté  de  Droit 
de Bordeaux publiaient  en 1969 un ma
nuel d'un  grand intérêt pour nous, 
Québécois, à la  recherche  de  notre 
droit administratif.  Ce  manuel  de 
droit administratif spécial consacré 
aux grands services publics  et  entre
prises nationales,  en  deux tomes, com
prend dans  le  tome  I, que nous recen-


